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ARTICLE 26

Avant l'alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« L’article L. 312-6 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les élèves reçoivent également une sensibilisation à une approche de partage des contenus soumis 
au droit d'auteur dans l'environnement numérique, avec notamment la présentation des licences 
libres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il serait fort regrettable que sous couvert de prévention et de pédagogie autour des risques liés aux 
usages des services de communication au public en ligne sur les dangers du téléchargement et de la 
mise à disposition illicites d’œuvres culturelles, soit présentée comme seule alternative une « offre 
légale » qui occulterait la mise en valeur et la diffusion des contenus et œuvres sous licences 
ouvertes et libres. On violerait là, dans la préparation du brevet informatique et internet des 
collégiens, les principes de la neutralité scolaire sous l'égide même du ministère de l'Education 
nationale.

Cet amendement vise à mettre en œuvre la recommandation 71 du rapport Lescure : « Inciter les 
enseignants à mettre à disposition les ressources numériques qu’ils produisent sous licence Creative 
Commons et encourager le développement de manuels pédagogiques sous licence libre. »


